
Note de rappel pour les sorties du collège 
 

• les élèves externes arrivent et sortent de l'établissement en fonction de leur emploi du 
temps. Mais ils ne peuvent en aucun cas sortir entre 2h de cours. 

• Les élèves demi-pensionnaires non transportés par les cars scolaires arrivent 
et sortent du collège en fonction de leur emploi du temps. Mais ils ne peuvent en aucun cas 
sortir entre 2h de cours . Ils ne peuvent en aucun cas manger à l'extérieur sous prétexte qu'ils ont 
plus de 2h pour manger même avec autorisation parentale. Ils pourront sortir 
exceptionnellement (cantine non assurée ou absences importantes de professeurs) si un 
adulte responsable les prend en charge à la sortie avec autorisation signée et déposée à 
l'avance à la vie scolaire et les ramène à l'heure de la reprise des cours.  

• Les élèves demi-pensionnaires et transportés par les cars scolaires arrivent le 
matin à 7h45 et repartent le soir à partir de 16h40. Dès la descente du car les élèves rentrent 
OBLIGATOIREMENT dans le collège, aucune autorisation de « balade » dans Auneau n'est 
autorisée même avec accord parental, de même il n'est pas permis de descendre du car et 
d'allumer sa cigarette sur le trottoir en attendant que ça sonne.  

DES LA RENTREE DES SANCTIONS SEVERES SERONT PRISES SI LES 
ELEVES NE RESPECTENT PAS CES CONSIGNES SIMPLES DE SECURITE. 

Aucune sortie pour prise de repas à l'extérieur ne sera autorisée sous prétexte que les élèves 
ont 2h ou plus pour manger, même avec autorisation parentale sauf si un adulte responsable 
vient récupérer son enfant, celui-ci aura préalablement déposé une autorisation à la vie 
scolaire. 

 

Les sorties exceptionnelles pour cause d'absence de professeurs ne seront acceptées que si elles sont 
déposées dès le matin à la vie scolaire avec une prise en charge par un adulte responsable. Les 
élèves présentent OBLIGATOIREMENT leur bon de sortie au surveillant présent à la grille avec 
le carnet de liaison. Tout élève sorti ne revient pas prendre le car.  

LES AUTORISATIONS DE SORTIE DONNEES AU DERNIER MOMENT SERONT 
REFUSEES, 

Les autorisations doivent être notées sur les documents prévus à cet effet, rédigés obligatoirement 
par les parents; nous refusons les post-it ou tout autre papier déchirés négligemment! En cas de 
doute sur l'authenticité du mot nous nous permettons d'appeler les familles. 

De plus le soir les élèves doivent attendre leur car dans l'enceinte du collège, ils ne sortent que 
lorsque leur car est stoppé. 

Il s'agit là de consignes simples qui nous permettent de gérer vos 
enfants en toute sécurité. Merci de nous aider à les faire respecter. 

 

La Vie Scolaire 


